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Les onglets Bilan comptable et Bilan financier sont de retour.

Cette fois les modèles des bilans comptables et financiers sont repris des bilans qui sont présents
dans l'EPRD/ERRD.

Il n'est plus nécessaire de codifier les correspondances entre les modèles pour pouvoir générer les
classeurs telebud.

Si des codifications de correspondances existent, elles doivent être supprimées.

A l'ouverture de l'onglet le bilan comptable modèle EPRD/ERRD de l'établissement est affiché.

Il est possible de sélectionner un bilan regroupé modèle EPRD/ERRD.

L'affichage et la sélection du bilan financier fonctionne à l'identique.

Plan de financement pluriannuel (PFP)

Ce tableau a évolué et reprend la structure du PGFP de l'EPRD.

Cependant certaines cellules qui sont calculées automatiquement dans le PGFP sont en saisie dans
le PFP.

Le programme propose d'initialiser la partie haute de ce tableau à partir des données du budget
prévisionnel pour les colonnes N-1 et N et à partir d'une hypothèse pour les colonnes N+1 à N+6.

Toutes les règles de calcul des totalisations intermédiaires et des reports sur les exercices sont
actives dans l'écran du PFP.

Sur la colonne N-1, les cellules des lignes FRI initial (8), FRE initial (13),  BFR initial (21), Trésorerie
initiale (24), Liquidité fin de période sont accessibles en saisie pour pouvoir être renseignées. 
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Etats de fin d’année : droit accordé à l'administrateur EIG pour déclôturer les états

 

Import IEC/XML contrôles avancés sur la cohérence des reprises des à-nouveaux 
interdictions des inter-section dans ces journaux
contrôle de la présence d'un seul jeu de données par section dans le fichier
Corrige MAJ des données adresses importées diffusées par le plan de référence

 

CCA : correction des exports gefi

 

Rapprochement bancaire : la suppression d'un rapprochement bancaire est disponible via le
droit Outils Fonctions Administrateur Avancées\Rapp Bancaires.

 

Virement démat: correctif sur la modification du libellé d'une facture qui entrainait la
modification du libellé de toutes les factures du virement. 

 

Saisie des écritures: plus de souplesse sur la modification des lignes d'écriture issues d'une
facture dématérialisée (sauf la première ligne).

 

Le montant indiqué dans le retour de paiement prend en compte correctement la TVA.

 

Les TCR peuvent de nouveau désactiver le rapprochement bancaire dématérialisé.

 

Plus de liberté sur les modification des écritures issues de la comptabilisation d'une facture
dématérialisée.
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